
URGENT : INSCRIPTION 2CA-SH et CAPA-SH

Extrait du ACADÉMIE DE LYON

http://www2.ac-lyon.fr/enseigne/sbssa/spip.php?article572

URGENT : INSCRIPTION

2CA-SH et CAPA-SH
- Actualités - 

Date de mise en ligne : mercredi 13 novembre 2013

Copyright © ACADÉMIE DE LYON - Tous droits réservés

Copyright © ACADÉMIE DE LYON Page 1/2

http://www2.ac-lyon.fr/enseigne/sbssa/spip.php?article572
http://www2.ac-lyon.fr/enseigne/sbssa/spip.php?article572


URGENT : INSCRIPTION 2CA-SH et CAPA-SH

Bulletin d'Informations Rectorales (BIR) n°09 du 12 novembre 2013

Certificat complémentaire pour les enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation de handicap
(2CA-SH) - Certificats d'aptitude professionnelle pour les aides spécialisées, les enseignements adaptés et la
scolarisation des élèves en situation de handicap (CAPA-SH)

Les inscriptions au 2CA-SH et au CAPA-SH seront reçues du lundi 4 novembre au vendredi 20 décembre 2013
(délai de rigueur).
Les dossiers du 2CA-SH sont à retirer à la division des examens et concours du Rectorat de l'académie de Lyon
(bureau DEC6 - 94, rue Hénon - Lyon 4ème).
Les dossiers du CAPA-SH sont à retirer auprès de la Direction académique des services de l'éducation nationale du
département dans lequel exerce le candidat souhaitant s'inscrire :

 pour l'Ain, les candidats doivent s'adresser à la DIPER 1
 pour la Loire, les candidats doivent s'adresser au Secrétariat de l'Inspection ASH
 pour le Rhône, les candidats doivent s'adresser à la DPA1.

Les candidats en formation pourront également obtenir ces derniers auprès de leur centre de formation.
Les mémoires professionnels du 2CA-SH devront être déposés ou envoyés en 3 exemplaires et en recommandé
simple (cachet de la poste faisant foi) AU PLUS TARD LE VENDREDI 23 MAI 2014 au Rectorat de l'académie
de Lyon - division des examens et concours - bureau DEC6 - 94, rue Hénon - BP 64571 - 69244 LYON CEDEX 04.
Les mémoires professionnels du CAPA-SH devront être déposés ou envoyés en 4 exemplaires et en recommandé
simple (cachet de la poste faisant foi) AU PLUS TARD LE VENDREDI 25 AVRIL 2014 au secrétariat ASH de la
Direction académique des services de l'éducation nationale compétente.
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